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De la non-demande à la demande 

23 février 2018 à Wavre (Espace Columban) 
 

 
 
I. PRESENTATION ET PUBLIC VISE 
 
Les demandes explicites de nos clients au début de notre intervention sont souvent 
confuses, complexes, … et il nous arrive régulièrement d’être confrontés à une absence 
de demande réelle, quand il ne s’agit pas d’une franche opposition, dans le chef d’un des 
médiés ou des deux. 
 
Cette situation peut évoluer au cours du processus, et des demandes implicites seront 
décelées par le médiateur, derrière les demandes ou non-demandes explicites. 
 
Nous vous proposons, durant cette journée, de poser les bases de la création d’un espace 
de liberté pour le professionnel, qui lui permette de travailler avec des personnes qui 
n’ont a priori pas de demande personnelle ou pas de demande clairement énoncée. 
 
La formulation et la compréhension d’une demande sont en effet des exercices difficiles, 
tant au début du processus de médiation qu’au cours de celui-ci. Cette difficulté provient 
d’une série de facteurs qui seront objectivés et travaillés (voir ci-dessous le point 
« Objectifs »). 
 
Cette formation est destinée plus spécifiquement aux médiateurs, qu’ils soient ou non 
juristes, et présente également un intérêt pour les autres professionnels de la relation 
d’aide. 
 
Elle demande une implication personnelle, puisqu’elle invitera les participants à travailler 
chacun ou en petits groupes sur l’énonciation d’une demande et la manière de se situer 
face à cette problématique. 
 
 
 
II. OBJECTIFS 
 

- Création d’un espace de liberté, d’une zone de confort pour le médiateur, pour lui 
permettre : 

- de faire advenir ce qui n’est pas formulé explicitement par les médiés 
- d’être à l’aise avec des demandes qui sont portées par d’autres personnes 

que les médiés 
- de déceler l’instrumentalisation éventuelle de l’espace de médiation aux 

fins d’obtenir ce qui est réellement projeté. 
- Acquisition d’outils concrets pour travailler avec des personnes qui sont incapables 

de formuler une demande ou qui ne peuvent le faire clairement :  
- formulation d’hypothèses d’intervention 
- travail sur les attentes et les besoins des médiés 
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- recherche de pistes pour faire évoluer les personnes vers une prise en 
charge personnelle et autonome, à l’inverse d’une position « d’attente »  

- Réflexion personnelle sur les propres difficultés de l’intervenant à formuler des 
demandes 

 
 
 
III. CONTENU 

 
- Travail à partir de vignettes cliniques, apportées soit par les formateurs, soit par 

les participants 
- Explorations ludiques de quelques outils pour mieux appréhender ce qui se joue 

lorsque les médiés n’élaborent a priori aucune demande ou lorsque celle-ci reste 
floue 

- Topos théoriques courts sur les différents cas de figure de la « non-demande » 
 

 
 
IV. FORMATRICES  
 
Anne DESMARETS, médiatrice familiale et juriste 
Donatienne JANS, médiatrice familiale et avocat au Barreau de Bruxelles 
 
 
 
V. LIEU 

Salle Columban, Chemin de Vieusart 162 à 1300 Wavre  

Autoroute E 411, sortie n° 8. Juste après la sortie, prendre la direction « Chemin de 
Vieusart ». Plan précis : http://www.columban.be/acces/ 

 

VI. DATES ET HORAIRES 
 

Le 23 février 2018, de 9 à 17 heures. Accueil à 8h45 et début des activités à  
9h00 précises 
 
 
 
VII. AGRÉMENT 
 
Une demande d’agrément a été introduite auprès de la Commission fédérale de 
médiation. 
 
 
 
 

http://www.columban.be/acces/
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VIII. PRIX 
 
Le prix est fixé à 150 € pour la journée.  
Pour assurer une atmosphère conviviale aux journées de formation, un lunch (buffet 
froid) est prévu sur place et inclus dans le prix, ainsi que les collations lors des pauses. 

La somme est à virer sur le compte n° BE30 6300 2485 6311 de l’ASBL ForMédiation au 
moment de l’inscription, avec les références : NOM + la mention « Non-demande ». 

 

IX. INSCRIPTION 
 

Via le formulaire d'inscription disponible sur le lien suivant : 
 
Inscription 
 
Attention :  
 
Ce formulaire d’inscription et le paiement correspondant doivent parvenir à l’ASBL pour 
le 5 février 2018 au plus tard.  
 
Le nombre de places est limité. Les inscriptions sont prises en compte suivant la date de 
réception des droits d’inscription sur le compte de l’ASBL. 
 
L’organisation des journées de formation implique une logistique assez complexe 
(disponibilité des formateurs, secrétariat et comptabilité, réservation de la salle, des 
repas, etc…) et engendre des frais. 
 
Dès lors, aucune inscription ne sera prise en compte si elle n’est pas 
accompagnée d’un paiement. La priorité sera donnée aux premières 
inscriptions, en fonction de la date du paiement. 
 
Vous comprendrez que nous avons à cœur de maintenir nos frais administratifs les plus 
bas possible de manière à assurer l’organisation de formations de qualité, dans un cadre 
agréable et à un prix abordable. Nos prestations étant exemptes de TVA et aucune TVA 
n’étant donc récupérable par les participants de ce fait, notre ASBL ne délivre pas de 
facture. La fiche d’inscription dûment remplie par le participant, nominative, avec la 
preuve de son paiement des frais d’inscription sur notre compte, suffisent à établir la 
réalité de la dépense en vue de son imputation fiscale, que ce soit en société ou en 
personne physique.  
 
En fonction du nombre de participants, ForMédiation se réserve la possibilité, soit 
d’annuler la formation (et d’effectuer un remboursement aux inscrits), soit de la 
maintenir avec l’encadrement d’un seul formateur. 
 
 
 
 

http://formediation.be/pdf/2017-2018/ForMediation-FORMULAIRE_INSCRIPTION_formations_2017-2018.pdf
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X. DESISTEMENT 

En cas de désistement au plus tard quinze jours avant la date de l’activité, la moitié des 
droits d’inscription sera remboursée. Il est également possible à la personne empêchée 
de céder sa place à un collègue pour autant que ForMédiation en soit averti au préalable. 

 
 
XI. DES QUESTIONS ? 

 
Tout renseignement complémentaire peut être obtenu auprès d’Axelle WIBAULT au n° de 
téléphone de l’ASBL ForMédiation 0487/34.06.11 ou via l’adresse 
formediation@gmail.com. 


